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Séance du jeudi 15 novembre 2012
Conseillers communautaires en exercice: 140

Le Conseil de Communauté, régulièrement convoqué, s'est réuni à la salle des séances de la CCiT du Doubs -
46 avenue Villarceau 25000 Besançon, sous la présidence de M. Gabriel BAULIEU puis de
M. Jean-Louis FOUSSERET.

Ordre de passage des rapports: 0.1, 4.1, 4.2, 1.1.1, 1.1.2, 1.1.3, 1.2.1, 1.2.2, 2.1, 2.2, 2.3, 2.4, 2.5, 2.6, 2.7,2.8,
2.9, 3.1, 3.2, 3.3, 3.4, 3.5, 3.6, 3.7, 5.1, 5.2, 5.3, 5.4, 6.1, 6.2, 6.3, 7.1, 7.2, 7.3, 7.4, 10.1, 10.2.

La séance est ouverte à 18h I0 et levée à 20h50.

Etaient présents: Amagney: M. Thomas jAVAUX Arguel: M. André AVIS Audeux: Mme Françoise GALLIOU Auxon-Dessous :.
M. jacques CANAL, M. jean-Pierre BASSELIN Auxon-Dessus: M. Serge RUTKOWSKI, Mme Geneviève VERRO Avanne-Aveney:
M. Laurent DELMOTTE, M. jean-Pierre TAILLARD Besançon : M. Frederic ALLEMANN, M. Patrick BONTEMPS,
Mme Marie-Odile CRABBÉ-DIAWARA, M. Benoît CYPRIANI, M. Cyril DEVESA, M. Emmanuel DUMONT (jusqu'au rapport 5.4),
Mme Odile FAIVRE-PETITJEAN, M. jean-Louis FOUSSERET, Mme Catherine GELIN, Mme Fanny GERDIL-DjAOUAT,
M. jean-François GIRARD, M. jean-Marie GIRERD, M. Nicolas GUILLEMET Gilsqu'au rapport 1.1.1), Mme Martine JEANNIN,
Mme Solange JOLY (jusqu'au rapport 5.4), M. Christophe LIME, Mme Annie MENETRIER, Mme Carine MICHEL, M. Frank MONNEUR,
Mme Nohzat MOUNTASSIR, Mme Elisabeth PEQUIGNOT, Mme Danièle POISSENOT, Mme Françoise PRESSE, Mme Béatrice RONZI,
M. jean ROSSELOT (à partir du rapport 4.1), M. jean-Claude ROY, Mme joëlle SCHIRRER, Mme Catherine THIEBAUT (à partir du rapport
1.1.2), Mme Corinne TISSIER (à partir du rapport 4.2), Mme Sylvie WANLIN, Mme Nicole WEINMAN Beure: M. Auguste KOELLER
Boussières : M. Roland DEMESMAY Braillans : M. Alain BLESSEMAILLE(àpartirdurapport4.2)Busy:M.Philippe SIMONIN
Chalèze : M. Christophe CURTY (à partir du rapport 4.2) Champagney : M. CI~ude VOl DEY (à partir du rapport 1.1.2)
Champvans-les-Moulins M. jean-Marie ROTH Châtillon-le-Duc Mme Catherine BOTTERON Chaucenne
M. Bernard VOUGNON (à partir du rapport 1.1.2) Chaudefontaine: M. jacky LOUISON (à partir du rapport 4.1) Chemaudin:
M. Bruno COSTANTINI Dannemarie-sur-Crête: M. Gérard GALLIOT (jusqu'au rapport 5.4) Deluz: Mme Sylvaine BARASSI
(représentée par M. Fabrice TAILLARD) Ecole-Valentin: M. André BAVEREL, M. Yves GUYEN (à partir du rapport 4.1) Fontain:
M. jean-Paul DILLSCHNEIDER Grandfontaine: M. François LOPEZ, M. Laurent SANSEIGNE (à partir du rapport 4.2) la Chevillotte:
M. jean PIQUARD la Vèze: M. jacques CURTY Mamirolle : M. Daniel HUOT (à partir du rapport 1.1.2) Marchaux :
M. Bernard BECOULET Mazerolles-le-Salin: M. Daniel PARIS Miserey-Salines : M. Marcel FELT, M. Denis JOLY Montfaucon:
M. Michel CARTERON, M. Pierre CONTOZ (représenté par M. Hervé TOURNOUX) Montferrand-le-Château :
M. Marcel COTTINY Morre : M. jean-Michel CAYUELA, M. Gérard VALLET (à partir du rapport 1.1.1.) Nancray :
M. [eau-Pierre MARTIN, M. Daniel ROLET Noironte: M. Bernard MADOUX Novillars: M. Bernard BOURDAIS (jusqu'au rapport 7.3)
Pelousey: Mme Catherine BARTHELET Pirey: M. Robert STEPOURjlNE Pouilley-les-Vignes: M. jean-Michel FAIVRE Pugey:
Mme Marie-Noëlle LATHUILIERE Rancenay : M. Michel LETHIER (représenté par M. Pierre PIGUET) Roche-lez-Beaupré :
M. Stéphane COURBET, M. jean-Pierre ISSARTEL (représenté par M. joël JOSSO) Saône: M. Alain VIENNET (à partir du rapport 1.1.2)
Serre-les-Sapins: M. Gabriel BAULIEU Tallenay: M. jean-Yves PRALON Thise: M. Bernard MOYSE, M. jean TARBOURIECH
Torpes: M. Dominique GRUBER Vaire-le-Petit: Mme Michèle DE WILDE

Etaient absents: Besançon: Mme Hayatte AKODAD, M. Eric ALAUZET, M. Teddy BENETEAU DE LAPRAIRIE, M. Nicolas BODIN,
M. Pascal BONNET, M. Yves-Michel DAHOUI, M. jean-jacques DEMONET, Mme Béatrice FALCINELLA, Mme Françoise FELLMANN,
M. Didier GENDRAUD, M. Abdel GHEZALI, M. Philippe GONON, M. jean-Pierre GOVIGNAUX, M. Lazhar HAKKAR,
Mme Valérie HINCELlN, Mme Sylvie JEANNIN, M. jean-Sébastien LEUBA, M. Michel LOYAT, M. jacques MARIOT, M. Michel OMOURI,
Mme Jacqueline PANIER, Mme Monique ROPERS, Mme Marie-Noëlle SCHOELLER, Mme Zahira YASSIR-COUVAL Beure :
M. Philippe CHANEY Boussières : M. Bertrand ASTRIC Chalezeule : M. Christian MAGNIN-FEYSOT, M. Raymond REYLE
Champoux: M. Thierry CHATOT Châtillon-le-Duc: M. Philippe GUILLAUME Chemaudin: M. Gilbert GAVIGNET Dannemarie
sur-Crête: M. jean-Pierre PROST Fra']ois : Mme Françoise GILLET, M. Claude PREIONI Gennes: Mme Maryse MILLET larnod :
Mme Gisèle ARDIET le Gratteris: M. Cédric LlNDECKER Mamirolle: M. Robert POURCELOT Marchaux: Mme Brigitte VIONNET .
Montferrand-Ie-Châtèau : Mme Séverine MONLLOR Novillars: M. Philippe BELUCHE Osselle: M. jacques MENIGOZ Pelousey:
M. Claude OYTANA Pirey: M. jacques COINTET Pouilley-les-Vignes: M. jean-Marc BOUSSET Routelle: M. Claude SIMONIN
Saône : Mme Maryse BILLOT Serre-les-Sapins : M. Christian BOILLEY Thoraise : M. jean-Michel MAY Vaire-Arcier :
M. Patrick RACINE Vaux-les-Prés: M. Bernard GAVIGNET Vorges-les-Pins: M. Patrick VERDIER

Secrétaire de séance: M. Marcel FELT

Procurations de vote:

Mandants: H. AKODAD, E. ALAUZET (à partir du rapport 4.2), T. BENETEAU DE LAPRAIRIE, N. BODIN, YM. DAHOUI, E. DUMONT (à portir du
rapport 6.1), B. FALCINELLA, F. FELLMANN, D. GENDRAUD, P. GONON, jP. GOVIGNAUX, N. GUILLEMET (à partir du rapport 1.1.2), V. HINCELlN,
jS. LEUBA, J PANIER, MN. SCHOELLER, Z. YASSIR-COUVAL (à partir du rapport 1.1.2), P. CHANEY, B. ASTRlC, C PREIONI,
B. VIONNET, S.MONLLOR, P. BELUCHE Ousqu'au rapport 7.3), C OYTANA,)M. BOUSSET, C BOILLEY, P. RACINE.

Mandataires: F. MONNEUR, C T1SSIER (à partir du rapport 4.2), P. BONTEMPS, F. GERDIL-DjAOUAT,jM. CAYUELA, B. RONZI (à partir du rapport
6.1), N. WEINMAN, jC ROY, J SCHIRRER, O. FAIVRE PETIT-JEAN, iF. GIRARD, N. MOUNTASSIR (à partir du rapport 1.1.2),
B. CYPRIANI, F. ALLEMANN, D. POISSENOT, jL FOUSSERET, C TH/EBAUT (à partir du rapport 1.1.2), A. KOELLER, R. DEMESMAY, jY. PRALON,
B. BECOULET, M. COITINY, D. BOURDAIS Ousqu'au rapport 7.3), C BARTHELET,jM. FAIVRE, G. BAULlEU,jP. TAILLARD.
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Subvention 'du Grand Besançon à l'association Habitat et Développement Local

Rapporteur: Robert STEPOURJINE, Vice-Président
Commission: _Habitat, Politique de la Ville

« Subventions diverses }) 'ration: I2 000 €

Résumé:
II est proposé d'octroyer à l'association Habitat et Développement Local (HDL) une subvention
exceptionnelle de 12 000 € pour sa contribution à la définition et à la mise en place du Plan Climat
Energie Territorial mais aussi pour compenser, en partie, ses charges liées à l'effort de mobilisation
consenti dès le mois de septembre 2012 pour la réussite des actions du Grand Besançon.

I. Contexte

. Au cours des années 20 I I et 2012, le service Habitat du Grand Besançon a bénéficié à de
nombreuses reprises d'apports' de l'association HDL au titre de son expertise en matière
d'amélioration de l'habitat et plus' spécifiquement en matière de performance énergétique des
logements. '

HDL a ainsi contribué à la réflexion sur l'opportunité de créer une Agence Locale de l'Energie' et a .
participé à la définition des nouvelles aides s'inscrivant dans les actions « Habitat » du Plan Climat
Energie Territorial. Plus récemment les services d'HDL ont apporté leur appui au service
Environnement du Grand Besançon dans le cadre de la définition d'une politique communautaire
relative aux certificats d'économie d'énergie.

II. Proposition

L'aide à l'amélioration de la performance énergétique des logements (AAPEL) du Grand Besançon a
été approuvée par délibération du Conseil de Communauté du 27 septembre 2012. Pour faire
connaître cette aide au grand public, mais aussi et surtout aux propriétaires éligibles, HDL a proposé
de participer aù plan de communication et de monter, pour le compte de ces propriétaires et à des
conditions préférentielles, les dossiers de demande de subvention.

L'association HDL a décidé de mobiliser ses équipes afin de contribuer à la réussite de cette
première aide s'inscrivant dans les actions amitieuses du PCET.

A ce titre, il est proposé d'accorder à l'association HDL une subvention exceptionnelle pour sa
contribution passée et future, à la réussite des actions du Grand Besançon.

Mme POISSfNOT et M. STfPOURJINf ne prennent pas part au vote.

A l'unanimité, Ie Conseil de Communauté accorde une subve tion exceptionnelle de
12000 € à Habitat et Développement Local (HDL).

Pour ext ait co orme,
Préfecturede ta RégionFrtnc~ Co

Préfecture du Doubs resi
Contrôle de légalité

Rapport adopté à l'unanimité:
Reçu le 2 7 NOV. 2012

Pour: 108
Contre: 0
Abstention: 0
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